
REGLEMENT 

LE GRAND JEU DE L ETE 

ACBC 

 
• Article 1 : Société organisatrice 

L’association ACBC organise un jeu-concours sous forme de tickets à gratter personnalisés, 
intitulé Le grand jeu de l’été, du 1er juin au 30juin2026 inclus. 

 
• Article 2 : Participation 

Ce jeu-concours est ouvert à toute personne physique âgée de plus de 18 ans 
La participation au jeu implique l'acceptation sans réserve du présent règlement. 

 
• Article 3 : Modalités de participation 

Pour participer, il suffit de gratter le ticket à gratter personnalisé et de découvrir si celui-ci 
est gagnant ou non. Les tickets à gratter sont distribués dans les magasins participants et 
adhérents à l’association ACBC, à raison d’un ticket par achat de 40€ minimum 
En cas de gain, le joueur doit se rendre à la boutique Fap Store 78 rue Clémenceau pour 
récupérer les prix jusqu’ au 14 juillet 2026. 
La société organisatrice se réserve le droit de procéder à toute vérification pour le respect du 
présent règlement, notamment pour écarter tout participant ayant commis un abus 
quelconque ou une tentative de fraude. 

 
• Article 4 : Lots 

Les prix à gagner sont des bons d’achat Cœur de ville qui seront dépenser chez les adhérents 
ACBC jusqu’ au 30 août 2026. Ils ne sont ni échangeables ni remboursables. 
 

• Article 5 : Limitation de responsabilité 
La société organisatrice ne pourra être tenue responsable en cas de force majeure ou 
d'événements indépendants de sa volonté empêchant la bonne tenue du jeu. 
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